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1- JUSTIFICATION DU PROJET 
 

Le projet d’une superficie de ~3,7 ha s’insère au droit de la zone AUx du PLU à vocation d’activités 

économiques :  

 

 

Figure 1 : Situation du projet au regard de la zone AUx  

(Source : Commune de Bénesse-Maremne; Cartographie : GEOCIAM) 

 

La zone AUx comprend les terrains ouverts à l'urbanisation aux abords de la RD28 et de l'échangeur 

de l'A63 sur la zone industrielle d'Arriet afin de permettre le développement d'activités économiques 

de type commerce non centre-ville, artisanat, bureaux et services, restauration et terrains 

d’entreprises. 

La zone d’Arriet a en effet un positionnement optimal pour les activités artisanales, avec un accès 

direct à l’A63 et à distance des zones urbaines. 

 

Le présent projet a pour objectif l’aménagement de 6 lots dont un village artisan. 

 

Le projet conservera des espaces libres de tout aménagement et des espaces verts. Celui-ci est 

conforme au PLU communal. 
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Figure 2 : Plan masse du projet  

(Source : SAMAZUZU) 
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2- DIAGNOSTIC ECOLOGIQUE DE LA ZONE PROJET 
 

Le projet prévoit l’aménagement de 6 lots à vocation d’activités économiques, il prévoit aussi  

l’aménagement d’espaces verts et de zones de stationnement. Actuellement, le terrain du projet 

est en grande partie occupé par une zone de stockage de matériaux relative au chantier 

d’élargissement de l’A63 (occupation temporaire de chantier par les ASF). 
 

Afin de qualifier les principaux enjeux écologiques du site objet du projet, une prospection terrain a 

été effectuée le 13 novembre 2019 (par beau temps).  

Le résultat et compte-rendu de cette prospection est présenté ci-après. 
 

Méthodologie  
 

L’identification des habitats naturels et des espèces d’intérêt communautaire au niveau de la zone 

du projet se base sur des observations de terrain, réalisées par GEOCIAM en novembre 2019 sur le 

site du projet et ses abords directs susceptibles de présenter des enjeux environnementaux.  
 

L’emprise du projet est caractérisée par un rythme soutenu de rotations plantations/coupes de pins 

maritimes (cf. photos ci-dessous). A ce jour, l’emprise du défrichement projeté est occupée 

majoritairement par une plantation entretenue, d’une quinzaine d’années environ (emprise nue en 

2012).  
 

  

  
Figure 3 : Evolution de l'occupation du sol au droit de l'emprise du projet 

(Source : Géoportail) 

2002 

2019 

1993 

2012 
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La zone d’occupation temporaire pour le chantier relatif à l’A63 s’élève à 1,8 ha environ soit 50 % de 

l’emprise projet totale. 

 

 

Figure 4 : Zone d’occupation temporaire relative au chantier de l’A63 

(Source : GEOCIAM) 

 

En marge de cette zone d’occupation temporaire et au droit des 

délaissés enherbés ont été identifiées des espèces floristiques 

exogènes et invasives notamment l’herbe aux taupes (Datura 

stramonium) dont des graines ont vraisemblablement été 

apportées par les engins de chantier. 

 

 

 

Figure 5 : Datura présente sur la zone prospectée  

(Source : GEOCIAM) 

 

 

 

Afin de dimensionner l’effort de prospection, les données bibliographiques ont également été 

consultées. L’OBV a notamment été interrogé : la zone projet ne recense aucune espèce floristique 

protégée sur sa base de données. 
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Les grandes formations végétales présentes sur le site d’étude ont d'abord été préalablement 

identifiées et cartographiées. 

Ces grandes formations végétales identifiées ont fait l’objet d’observations floristiques, sans 

prétention d’exhaustivité. L’attention a particulièrement été portée sur les espèces protégées et/ou 

patrimoniales. 

Ces observations ont permis de caractériser les habitats naturels présents : leur état de conservation, 

leur intérêt patrimonial (habitat d'intérêt communautaire, prioritaire), … 

Les enjeux faunistiques ont été définis à partir des observations ponctuelles effectuées sur site, des 

données bibliographiques et surtout des potentialités d’accueil des habitats présents.  

 

1.1. LES HABITATS ET LA FLORE  
 

Plantations de Pins maritimes (42.81) 

 

L’emprise du projet à défricher concerne une plantation de Pins maritimes (Pinus pinaster)  qui 

occupe 1 ha. La sous-strate arbustive et herbacée est constituée d’Ajonc d’Europe (Ulex 

europaeus), d’Arbousier commun (Arbutus unedo), de Fougère aigle (Pteridium aquilinium), de 

Bruyère cendrée (Erica cinerea)… Toutefois, la plantation étant entretenue (par sécurité, risque 

incendie), la strate arbustive est constamment perturbée. 

 

 
Figure 6 : Plantation de pins maritimes récemment débroussaillée  

(Source : GEOCIAM) 
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Lande atlantique à molinie (31.2 EU 4030) 

 

Cet habitat prairial à tendance landicole constitue un milieu oligotrophe, pauvre en nutriments.  

La flore acidiphile qui s’y est développée est typique des landes fraiches atlantiques. La molinie 

(Molinia caerulea), reconnaissable aux « touradons » qu’elle forme est une espèce avec une grande 

amplitude écologique. Elle côtoie d’autres poacea comme le Brachypode penné (Brachypodium 

pinnatum).  

Cet habitat est à dynamique progressive de colonisation par les ligneux tels que le pin maritime (Pinus 

pinaster), le chêne pédonculé (Quercus robur) ou l’ajonc d’Europe (Ulex europaeus).  

 

 
Figure 7 : Lande à molinie présente sur le site 

(Source : GEOCIAM) 

 

La lande à molinie est présente également sous une forme dégradée (CCB 31.2x87.2) lié au 

remaniement du site dans le cadre de l’occupation temporaire des ASF. 

 

 

Boisement mixte (CCB 43.6) et boisement humide mixte (CCB 41.6) 

 

Le boisement mixte situé au nord de l’emprise projet présente une dépression topographique 

possédant un caractère marécageux. De l’eau stagnante a en effet été observée hors emprise 

projet. Un chemin forestier en crête délimite ce boisement de la plantation au sud. On note une 

pente marquée du terrain depuis le chemin en direction des mares forestières.  
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Figure 8 : Mare forestière au droit du boisement humide (hors zone projet) 

(Source : GEOCIAM) 

 

Fougeraie (CCB 31.8) 

 

Une fougeraie est présente en marge du secteur prospecté au sud-est. Cette fougeraie semble 

s’apparenter à une évolution tendancielle de la lande fraiche atlantique, favorisée par des 

remaniements récents. 

 

 

Caractérisation des zones humides 

 

Le décret n°2007-135 du 30 janvier 2007 précise les critères de définition et de délimitation des zones 

humides figurant à l’article L.211-1 du Code de l’Environnement et codifié à l’article R.211-108. 

L’Arrêté Ministériel du 24 juin 2008 modifié par celui du 1er octobre 2009 précise les critères de 

définition et de délimitation des zones humides en application des articles L.214-7-1 et R 211-108 du 

Code de l’Environnement. En outre, le champ d’application de l’arrêté est défini à l’article 1er : 

« Mise en œuvre de la rubrique 3.3.1.0 de l’article R.214-1 du Code de l’Environnement ». 

 

L’arrêté du 24 juin 2008 précise que les investigations sont menées lorsque celles-ci sont nécessaires 

au regard du contexte environnemental du site, et au droit de la frontière supposée de la zone 

humide : 

- critère végétation : « Cet examen porte prioritairement sur des points à situer de part et 

d'autre de la frontière supposée de la zone humide, suivant des transects perpendiculaires à 

cette frontière. » 

- critère sol : « Lorsque des sondages sur le terrain sont nécessaires, l'examen des sols doit porter 

prioritairement sur des points à situer de part et d'autre de la frontière supposée de la zone 

humide, suivant des transects perpendiculaires à cette frontière. »  
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L’appréhension du site et de son intégration dans son environnement proche permet de 

contextualiser la présence potentielle de zone humide : 

- La zone projet n’est concernée par aucun cours d’eau ou écoulement ; 

- le contexte topographique présente un point bas topographique situé dans la pinède 

susceptible d’être favorable à la présence d’une zone humide ; 

- la zone projet présente une lande fraîche potentiellement soumise à un battement de la 

nappe phréatique toutefois les relevés floristiques effectués n’y indiquent pas la présence 

d’espèces indicatrices des zones humides mentionnées à l’annexe II.  

 

Des essais à la tarière ont donc été réalisés au niveau du point bas du terrain dans la pinède et au 

niveau de la lande à molinie. Les sols ne révèlent pas la présence d’une zone humide au droit des 

points de sondage réalisés : 

 

 
Figure 9 Illustrations d’un sondage à la tarière réalisé : absence de traits rédoxiques 

 (Source : GEOCIAM) 

 

Les sols au droit du projet ne sont pas caractéristiques des zones humides d’après les classes 

d’hydromorphie du GEPPA. La localisation des essais à la tarière est présentée sur la figure 7. 

Ainsi, la zone projet ne présente aucune zone humide telle que définie à l’article L211-1 du Code de 

l’Environnement. 

 

NB : une zone humide d’environ 3 ha est présente au nord du site, hors emprise projet. 

 

Synthèse des habitats observés 

 

L’observation des formations végétales a permis d’identifier les milieux suivants (selon Corine Biotope) 

: 

- 31.2 : Lande fraiche atlantique à molinie ; 

- 31.8 : Fougeraie ; 

- 41.6 : Boisement mixte ; 

- 42.813 : Plantation de Pins maritimes ; 

- 43.6 : Boisement humide de pins et de chênes ; 

- 86 : Surface anthropisée 
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Figure 10 : Carte des habitats et localisation des sondages pédologiques effectués sur la zone projet 

(Source : Google satellite, Cartographie : GEOCIAM) 

 

 

Un habitat d’intérêt communautaire a été observé : il s’agit de la lande fraiche à molinie (code EU 

4030). 

 

Aucune espèce végétale d’intérêt communautaire/patrimoniale n’a été contactée au niveau du 

secteur d'étude lors des investigations de terrain. 
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1.2. LA FAUNE  
 

Lors des observations de terrain, seules quelques espèces faunistiques ont pu être observées, 

notamment quelques oiseaux communs et un écureuil roux.  

 

L’attention est particulièrement portée sur les espèces patrimoniales susceptibles d'être présentes 

dans le secteur d'étude. L'analyse de leur potentialité de présence est basée au regard des habitats 

naturels observés et des caractéristiques du site. 

 

Les oiseaux 

 

Une avifaune commune telle que la bergeronnette grise (Motacilla alba), le moineau domestique 

(Passer domesticus) ou la corneille noire (Corvus corone) a été observée. Les potentialités de 

nidification des espèces communes d’oiseaux sont faibles au droit de la pinède (jeunes sujets) et 

sont plutôt localisées au droit des chênes situés au nord du site (hors zone projet). 

Dans le boisement mixte humide, un cortège d’oiseaux forestiers est susceptible d’être présent : 

pinson des arbres (Fringilla coelebs), pics (Picidae spp.), mésanges (Paridae spp.), troglodyte mignon 

(Troglodytes troglodytes)… 

Une buse variable (Buteo buteo) et un milan noir (Milvus migrans) ont également été aperçus en vol 

à proximité de la zone projet (survolant l’axe autoroutier). 

Les mammifères 

 

La faune locale est susceptible de fréquenter la zone qui comporte un habitat boisé : un écureuil 

roux (Sciurus vulgaris) a été identifié au droit du boisement humide au nord du projet. Les connexions 

boisés sont bonnes à l’est du site en revanche la présence très proche de l’A63 constitue un obstacle 

majeur aux déplacements de la faune terrestre.  

 

En ce qui concerne les chiroptères, les espèces affectionnent les paysages semi-ouverts, présentant 

une forte diversité de milieux naturels (bocage, abords des grands parcs et jardins, …). Elles 

fréquentent peu les plantations de résineux, les cultures (maïs) et les milieux ouverts dépourvus 

d’arbres. Elles affectionnent les corridors boisés pour le déplacement des individus. Les gîtes occupés 

sont généralement des cavités (grottes ou cavités artificielles telles que greniers, bâtiments agricoles, 

vieux moulins, toitures, …) pour l’hivernage et le bâti pour la mise-bas.  

Ces espèces chassent potentiellement en marge du secteur d’étude (lisière du boisement 

notamment) et dans la clairière. 

Le site en lui-même est susceptible d’accueillir ces espèces (lisière du boisement) pour la chasse. 

 

Les reptiles et amphibiens 

 

Des reptiles et amphibiens tels que le crapaud commun sont susceptibles de transiter au niveau de 

l’emprise projet. Néanmoins, bordé par des voies de circulation le positionnement du site présente 

un milieu peu propice pour ces espèces.  

 

Les potentialités de reproduction pour les amphibiens sont nulles sur le site projet en lui-même, des 

potentialités existent toutefois au nord au droit du boisement humide (hors zone projet). 

 

Les insectes 

 

Le secteur d’étude présente une lande à molinie qui est susceptible d’accueillir un insecte protégé 

(article 2, niveau national) pour la réalisation de son cycle biologique : le fadet des laîches 
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(Coenonympha oedippus). En effet, même si l’espèce affectionne particulièrement les landes plus 

humides à recouvrement dense de molinie, sa présence est également possible sur des landes plus 

sèches à condition que la plante hôte soit présente, ce qui est le cas sur la zone projet. La lande 

identifiée est également présente en continuité du site projet à l’est. 

 

  
Figure 11 : Lande à molinie et Fadet des laîches 

(Source : GEOCIAM, INPN) 

 

 

Néanmoins, aucune espèce animale d’intérêt communautaire/patrimoniale n’a directement été 

observée sur la zone prospectée.  
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1.3. CONTINUITES ECOLOGIQUES 
 

Le SRADDET ne classe pas la zone projet au niveau des composantes de la trame verte et bleue 

régionale.  

Le projet est situé à proximité directe d’un obstacle majeur à la continuité écologique (A63) et 

proche de réservoirs de la trame verte correspondants à la sous-trame boisée : boisements de 

conifères et milieux associés. 

NB : un supermarché LIDL a été construit sur le réservoir situé directement au sud de l’emprise du 

projet. 

Les connexions écologiques avec le projet sont limitées à l’ouest du fait de la présence de 

l’autoroute (A63) qui constitue un obstacle majeur : les continuités écologiques sont dégradées. 

L’emprise du défrichement projeté, d’environ 1 ha, fait partie d’un ensemble boisé correspondant 

principalement à de la plantation de pins maritimes.  

 
Figure 12 : Continuités écologiques 

(Source : SRCE ; Réalisation : GEOCIAM) 
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1.4. BIOVEALUATION ET MESURES 
 

Au regard de la localisation de la zone projet et d'une investigation qualitative du secteur, les enjeux 

écologiques sont jugés faibles à forts : 

  
Bioévaluation Enjeu 

Habitats 

naturels 

Lande 

atlantique 

à molinie 

Recouvrement important de la molinie, habitat 

d’espèce du Fadet des laîches  

Fort 

(Faible au droit de 

la lande 

dégradée) 

Boisement 

mixte 

Zone humide forestière au point bas topographique 

(mares), habitat préservé et peu anthropisé 
Fort 

Fougeraie 
Habitat d’origine anthropique, faible diversité 

spécifique 
Faible 

Plantation 

de Pins 

maritimes 

Faible diversité floristique, plantation régulièrement 

entretenue 
Faible 

Faune et continuités 

écologiques 

Avifaune commune présente aux abords de la 

zone projet, site peu favorable à la nidification 

Boisement humide à proximité présentant des 

potentialités pour la faune 

Faible  

(sauf lande à 

molinie et 

boisements 

mixtes) 
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Figure 13 : Enjeux au regard des habitats naturels présents 

(Source : Google Satellite ; Réalisation : GEOCIAM) 

 

 

En conclusion, les principaux enjeux écologiques du projet sont liés à la présence d’une lande 

atlantique à molinie, habitat d’espèce du Fadet des laîches (espèce protégée). Un boisement mixte, 

présentant des potentialités d’accueil d’une faune forestière, a également été classé à enjeu fort.  

 

Afin que cette potentialité de zone d’accueil de la faune locale soit maintenue : 

- La lande à molinie présente au sein de 

l’emprise sera conservée. La lande présente à 

l’est, hors zone projet, sera également 

sanctuarisée : en effet aucun aménagement ni 

changement d’affectation du sol n’est prévu 

sur ce terrain classé en zone naturelle dans le 

PLU. La gestion actuelle sera maintenue afin de 

pérenniser la lande à molinie sur ce secteur 

(maîtrise du foncier par le même maitre 

d’ouvrage). 

- Le boisement mixte au nord du site sera 

conservé au maximum afin que la faune puisse 

bénéficier d’une zone de quiétude : seulement 

300 m² de ce boisement seront défrichés dans 

le cadre du projet (boisement non humide) sur 

les 3 000 m² identifiés au sein de l’emprise projet. La majorité du défrichement projeté 

concerne la plantation de pins maritimes (1ha) ; 

- le défrichement sera réalisé hors période sensible pour la majorité des taxons faunistiques 

(hors période de reproduction ou hivernage). 

Lande à molinie 

conservée 
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Figure 14 : Superposition des habitats naturels avec le projet  

(Source : SAMAZUZU, Google Satellite ; Cartographie : GEOCIAM) 

 

Des espèces seront préconisées pour composer les espaces verts tels que des espèces endogènes, 

mellifères et non invasives. Ces préconisations maintiendront l'attractivité de la zone pour les insectes 

pollinisateurs notamment. Une liste d’espèces fortement conseillées et inversement, prohibées, sera 

fournie à destination du maitre d’ouvrage.  

Concernant la gestion des eaux, un système qualitatif et quantitatif de gestion des eaux pluviales 

sera mis en œuvre afin de garantir une incidence négligeable sur la ressource en eau (cette mesure 

de compensation sera développée dans le dossier Loi sur l’Eau qui sera instruit par la DDTM des 

Landes). La gestion des eaux pluviales sera également conforme au PLU et l’infiltration sera favorisée 

(une étude de sol est en cours d’élaboration). L’infiltration des eaux de ruissellement sur le terrain du 

projet permettra d’éviter tout impact indirect sur le milieu naturel. Les dispositifs d’infiltration seront 

dimensionnés pour une pluie de retour 30 ans, avec gestion du trop-plein à la parcelle. 

 


